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Le mot du Maire

A l’heure où nous allions imprimer cette page, un terrible accident s’est produit chez nos voisins et amis de Saint- Satur : 
quelques employés communaux étaient occupés dans les ateliers municipaux lorsque, pour une raison inconnue, une 
violente explosion s’est produite dans les locaux des services techniques, faisant un mort et trois blessés graves. Cette 
nouvelle terrible a bouleversé l’ensemble du territoire Sancerrois, et pour comble de malheur la maison de Madame 
le Maire de Saint-Satur a été cambriolée pendant qu’elle s’affairait sur le site de l’accident en compagnie de son mari. 
Le sort semble s’acharner sur cette commune qui avait, au printemps dernier, perdu son Maire, Conseiller Général 
et Président fondateur de la Communauté de communes du Sancerrois, Monsieur Guy Poubeau. L’ensemble des 
communes du canton de Sancerre et des communes du Syndicat de Pays Sancerre- Sologne, touchées par l’horreur 
et cette succession d’évènements tragiques qui surviennent en quelques mois, s’associent à la douleur des victimes et 
leurs familles et témoignent tout leur soutien à nos amis de Saint-Satur, et expriment leur compassion face au malheur 
qui les frappe, leurs condoléances et aussi l’espoir d’un rapide rétablissement aux employés blessés.
L’ensemble des Personnels Communaux, des adjoints, des Conseillers Municipaux et moi-même, souhaitons vous 
adresser nos meilleurs vœux de bonheur et de santé pour la nouvelle année 2012, que cette année, en dépit d’un 
contexte économique, social, financier et local plutôt morose, ne nous empêche pas d’être optimistes et de garder le 
moral, ayons confiance en l’avenir, des jours meilleurs nous attendent c’est le vœu que je formule pour vous tous.
L’année 2011 vient de se terminer, nous avons pu réaliser un certain nombre d’opérations et le plus gros chantier aura 
été sans aucun doute l’avenue de Verdun. Suite à une réfection de la chaussée, programmée par le service des routes 
du Conseil Général, nous avons profité de ces gros travaux pour revoir complètement le réseau d’eau pluviale, parfois 
inexistant et souvent totalement inefficace... Ce souci était identifié depuis longtemps, mais nous avons su profiter 
de cette opportunité pour le faire. Ce nouveau réseau s’étend depuis les derniers bâtiments, au-dessus du garage 
Renault, et capte l’eau jusqu’en-dessous de la C.R.S. 52, soit environ 400m de canalisations et d’avaloirs adaptés et 
dimensionnés pour recevoir les eaux de pluie, sans provoquer d’inondations chez les riverains.
Coté inondations, un nouveau règlement veut absolument nous en protéger : c’est le Plan de Prévention des Risques 
Inondations (P.P.R.I.). Ce règlement, dont on vous a déjà parlé, se finalise de plus en plus. Il a été présenté pour 
enquête publique dans toutes les mairies de notre territoire. De nombreux particuliers, responsables des professions 
agricoles et viticoles, et élus, ont eu la possibilité de consulter ces plans avec leur cartographie appropriée, répertoriant 
les zones avec des couleurs différentes en fonction des risques et contraintes que cela va entrainer, avec pour effet des 
conséquences directes et impératives sur les zones de cultures, ainsi que d’autres contraintes en matière d’urbanisme 
(la petite maison dans la prairie, c’est fini), car il y a risque d’inondation, etc. Autant vous dire que la mobilisation a été 
importante, les commissaires enquêteurs sur Sancerre n’ont pas eu le temps de se reposer tellement les habitants 
se sont mobilisés. En fait, la loi est bien comprise dans le principe de protéger les biens et les personnes, mais dans 
l’application, compte tenu des conclusions du bureau d’études, l’importance et les dimensions du zonage nous paraissent 
excessives, beaucoup d’habitants trouvent cela surdimensionné et souhaiteraient une révision des zones sur certains 
territoires, en concertation avec les élus et les représentants du monde agricole et viticole.
Si on nous mène souvent en bateau, cette fois, c’est plutôt en train que l’on veut nous promener, et même en train à grande 
vitesse. Quatre propositions sont faites aux élus et aux utilisateurs... : quel est le meilleur tracé pour se rendre à Paris, mais 
aussi à Orléans, Clermont-Ferrand et Lyon ? Apparemment, personne ne voulant du tracé Est, il n’en reste plus que trois : 
un tracé Médian, qui séduit davantage les gens de la Bourgogne par la Nièvre et une partie du Centre Ligérien, un tracé 
Ouest qui intéresse plutôt la région Centre et le milieu du département du Cher (Orléans, Bourges), et enfin un dernier 
tracé baptisé Ouest-Sud, plus proche d’Orléans, Bourges et de la région Auvergne (Montluçon, Clermont, Limoges). 
Voilà pour la présentation, mais tant que l’on ne saura pas où seront situées les gares, on peut toujours dire qu’un 
« Cosne - Paris » en une heure, peut-être, mais seulement s’il y a une gare à Gien et la bonne correspondance... Donc, 
pour l’instant, les informations sont encore très nébuleuses et souvent aussi arrangées en fonction des espérances de 
chaque territoire. Mais comme cette réalisation est prévue pour 2025, on aura le temps d’en reparler !
Je vous renouvelle à toutes et à tous mes meilleurs vœux 2012. Votre équipe municipale reste à votre écoute et à votre 
service : gardons le moral !
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Informations générales

Travaux : bilan 2011
Au cours de cette année, beaucoup de travaux ont été réalisés, bon nombre 
concernant nos deux villages satellites de Sancerre.

	 restauration d’une salle au 1er étage de l’ancienne
	 école
	 ravalement de l’ensemble de l’école qui la met en
	 valeur (photos ci-contre)
	 changement des volets
	 goudronage des trottoirs

	 réfection complète du mur de la cour, salle de la
	 Cure
	 petits travaux de trottoirs
	 remise en état de l’éclairage de la place et
	 installation de bacs à fleurs
	 	 	 agrandissement du parking
	 	 	 réparation des cloches de l’église
		  	 réfection de la rue de Chavignolet (photos ci- 
			   contre)
	 	 	 curage du bassin d’orage des « Prés de la Cave »
		  et pour 2012...
		  sont d’ores et déjà programmés l’enfouissement des  
			   réseaux à l’entrée de Chavignol et d’autres travaux  
			   à l’étude...
		  Communauté de Communes
			   La Communauté de Communes du Sancerrois a  
	 	 	 soufflé sa première bougie le 1er janvier. La  famille  
			   s’est agrandie avec l’arrivée de Sens-Beaujeu,  
			   Veaugues et Couargues ; une communauté  
			   regroupant maintenant les communes du canton, à 
l’exception de Bannay qui a rejoint l’intercommunalité du Haut Berry Val de Loire.
Jacques Haton a été élu président au décès de Guy Poubeau. Un fonctionnement 
à l’image d’un conseil municipal avec autant de commissions que de compétences 
retenues et un conseil communautaire fort de 36 membres, validant ou non les 
différentes propositions.
Le projet de Maison de Santé, élément fédérateur de notre Communauté de 
Communes, est bien avancé. Le terrain situé entre la C.R.S. et le garage des P.T.T. 
est acheté et le permis de construire déposé.
Pour la petite enfance, la gestion intercommunautaire des centres de loisirs a été 
effective dès 2011 et l’intégration d’autres structures est étudiée.
Le tourisme n’est plus maintenant l’affaire de Sancerre et Saint-Satur, et le 
développement de cette économie importante pour le Sancerrois est le théâtre 
de larges débats. Actuellement, des circuits de randonnées pouvant accueillir 
marcheurs, vététistes et cavaliers sont répertoriés sur tout le territoire et seront 
tracés pour la prochaine saison touristique.

Révision des tarifs 2012
Cantine : 4,05 € (+ 2%). La commune prenant 
à sa charge 0,95 € sur chaque repas pour les 
enfants habitant la commune de Sancerre, le prix 
est ramené à 3,10 €.
Garderie du matin : 1 € (inchangé)
Garderie du soir : 1,50 € (inchangé)
Cotisation bibliothèque : la gratuité a été votée 
pour cet exercice
Internet : 0,50 € la demi-heure, gratuit pour toute 
recherche d’emploi et pour les travaux d’étudiants 
(inchangé)
Photocopie : 0,20 € (inchangé)
Page imprimée : 0,25 € (inchangé)

Civisme
Encore une fois, nous faisons appel au civisme 
de certains d’entre nous. Rappels :
►	Les poubelles sont relevées dès 5h00 le lundi  
	 matin : ne les sortez pas les autres jours, rangez  
	 vos conteneurs une fois la collecte effectuée,  
	 et laissez libre accès et passage pour le    
	 camion de ramassage (pas de stationnement  
	 gênant)
►	N’attendez pas la nuit pour lâcher vos chiens  
	 et les laisser crotter là où, le lendemain,  
	 enfants et promeneurs s’en mettront plein  
	 les chaussures ! Des sachets pour ramasser  
	 les déjections de votre animal de compagnie  
	 sont à votre disposition derrière la Mairie, sur  
	 la Nouvelle Place, sur l’esplanade Porte-César  
	 et sur les Remparts.
Alors, est-ce si difficile ?

Nouvelle signalisation
L’habitude s’installe et, quelquefois, on ne 
s’aperçoit pas des changements.
Désormais, pour aller au collège en venant de 
Saint-Satur, le tour du rond-point de la Croix 
Saint-Ladre est obligatoire. Idem lorsque vous 
venez d’Amigny, que ce soit pour descendre à 
Saint-Satur ou aller au collège.
Un rappel : en venant des Caves de la Mignonne 
ou de Chavignol, il est interdit de couper la 
départementale pour descendre à Saint-Satur : 
vous avez l’obligation de remonter au rond-point 
de la Croix Saint-Ladre.

AMIGNY

CHAVIGNOL

Centre d’addictologie
L’addictologie, c’est la dépendance 
physiologique et / ou psychologique à une 
substance et / ou un comportement.
Le Centre d’Addictologie tiendra désormais une 
permanence à Sancerre au Centre Médico-
Social le mardi de 9h à 12h à compter du 15 
janvier.
Ses missions : offrir à toute personne en 
difficulté avec l’alcool, le tabac ou le jeu, 
ainsi qu’à son entourage, accueil, écoute, 
information, accompagnement et soin. C’est 
un service gratuit et confidentiel.
L’accompagnement, qu’il soit médical, 
psychologique, social ou éducatif, est suivi par 
des professionnels  en addictologie.

Secrétariat : 02.48.70.79.79
(ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h)

Centre Médico-Social : 02.48.54.40.69

VOLET PAYSAGER

Notice décrivant le projet : 

Le projet consiste à construire une maison de santé sur un terrain de 2166 m² situé sur les coteaux dominants de la ville de  Sancerre. 
La surface hors œuvre brute de ce bâtiment  sera de 720 m². 

Le terrain étant en pente, il a été aménagé en terrasses. La  première terrasse tiendra le bâtiment avec le parking d’accueil du public, 
alors que la 2ème terrasse tiendra l’accès du personnel soignant et lui servira de zone de stationnement. Les liaisons entre la partie 
basse et la partie haute se feront par des escaliers extérieurs. Les zones de stationnement seront traitées en bicouche. 

Le bâtiment sera d’aspect contemporain, une grande ouverture de type mur rideau marquera l’entrée. 

Sur la moitié du Bâtiment les murs seront enduits d’une couleur reprenant la teinte calcaire des anciennes maisons en pierres de pays 
Sancerrois alors que la toiture sera  bac acier gris anthracite de type 7024 reprenant la couleur des ardoises locales. L’autre partie du 
bâtiment sera réalisé en toiture terrasse végétalisée alors que les murs seront habillés d’un bardage bois sur ossature.  

Les menuiseries seront en aluminium de couleur grise.  

Rien dans ce projet ne sera de nature à venir heurter le paysage environnant. 

PC 4 

PC 6 

Exemple de bardage bois sur ossature 

Projet de Maison de Santé
L’aménagement 
de l’espace et le 
développement 
é c o n o m i q u e , 
a u t r e s 
compétences, 
sont sources 
de réflexion et 
dépendant de 
différents projets 
encore à l’étude.

Action sociale

S.N.C.F.
Depuis le 11 décembre, le nouveau service 2012 est entré en vigueur. Ce nouveau 
service entraîne d’importantes modifications horaires.
Toutefois, la navette T.E.R. entre Sancerre et Cosne est maintenue.
Vous pouvez vous procurer les nouveaux horaires à la Mairie, dans une gare 
S.N.C.F., sur le site internet www.ter-sncf.com/centre      ou en appelant Contact 
TER Centre au 0 800.83.59.23 (appel gratuit depuis un poste fixe).

Contribuer au développement de notre territoire en lui donnant une forte attractivité, 
c’est le travail collectif auquel se sont attelés les élus de la Communauté de 
Communes du Sancerrois.

AVANT

APRES

AVANT

APRES



La Confrérie de Sancerre
Cinq académiciens ont été intronisés le 
samedi 19 novembre dernier aux Caves de 
la Mignonne par la Confrérie de Sancerre lors 
d’une soirée exceptionnelle.

La Confrérie, sur le conseil d’Yves 
Malier, membre de l’Académie 
des Technologies, avait convié 
cinq éminents académiciens : 
François Guinot, Académie 
Technologies, Jean-Claude 
Hironde, Académie de l’Air 
et de l’Espace, Catherine 
Brechignac, Académie des 
Sciences, Patrice Desmarest, 

Conseil Municipal

Petite enfance
Am Stram Ram

Pour un temps partagé 
entre les assistantes 
maternelles où parents 
et enfants participent 
à des activités dans 

un cadre ludique. Premier temps de 
sociabilisation pour les enfants, c’est 
aussi l’occasion pour les adultes de 
rencontrer d’autres professionnelles et 
d’autres parents.
A Sancerre, le lieu de rencontre se 
situe au Centre de Loisirs, les lundis 16 
janvier, 30 janvier, 13 février, 12 mars et 
26 mars au Centre de Loisirs de 9h30 à 
11h30.
Pour tout renseignement, contactez 
Angéla au 06.15.46.22.28 ou sur 
amstramram@gmail.com

Compte-rendu du 17 novembre
-	Nouvelle signalisation : suite aux travaux de réfection de la chaussée sur le CD955, le 
nouveau tracé oblige les véhicules venant de Saint-Satur et d’Amigny à faire le tour du rond-
point pour aller à Sancerre et au collège.
-	Redevance et location : Au titre du remboursement pour occupation de locaux par les 
différents syndicats et des différentes taxes pour les terrasses, chevalets et étalages, le 
Conseil décide d’appliquer une augmentation de 1,8% sur les tarifs votés en 2010. Le prix 
des concessions au cimètière reste inchangé.
-	Garderie et transport cantine : les prix restent inchangés.
-	Restaurant scolaire : l’augmentation de 2% du repas fourni par le prestataire sera 
répercutée sur le prix du ticket.
-	Bibliothèque : la cotisation est supprimée.
-	Travaux avenue de Verdun : un avenant de 10.000 € est voté pour des travaux non 
prévus et effectués sur cette voie d’accès.
-	Chavignol : il en coûtera 49.000 € à la commune pour l’enfouissement du réseau à l’entrée 
du hameau.
-	Collecte et rapport - traitement des ordures ménagères : sujet toujours délicat ; un 
délai de réflexion est souhaité.
-	Information L.G.V. Paris / Lyon : présentation des trois tracés soumis à la réflexion des 
élus.
-	Libéralisation des droits de plantation : le Conseil, à l’unanimité de ses membres moins 
une abstention, se prononce contre ce projet.
-	P.P.R.N. (Plan de Prévention des Risques Naturels) : le Maire rappelle l’opposition du 
Conseil Municipal au projet P.P.R. dans sa présentation actuelle et souhaite que soient 
prises en compte les remarques faites au commissaire enquêteur inscrites sur son rapport.

Tourisme
Bilan 2011

Légère diminution du nombre de groupes 
ayant visité la ville, contacts à l’Office de 
Tourisme en légère baisse, Sancerre n’a 
pas échappé au constat fait à l’échelon 
départemental dans les lieux de tourisme 
comptabilisant les visiteurs.
Mais à moins de rester cloîtré dans 
sa maison, de ne participer à aucune 
manifestation proposée pendant la 
saison etivale, force est cependant de 
constater que Sancerre est toujours 
aussi visité ; notre tourisme est « météo-
réactif », pas toujours consommateur, 
mais prêt dès que le temps le permet à 
faire un petit tour sur le piton, en famille 
ou entre amis. Notre cité reste le second 
site le plus visité du Cher après Bourges : 
sachons garder ce classement, et c’est 
l’affaire de tous !

Gym Volontaire Sancerroise
Cours équilibre (prévention des chutes), renforcement musculaire, souplesse, cardio, 
les jeudis (sauf pendant les vacances scolaires) à 14h, salle de l’Amandier à 
Sancerre. Renseignements au 02.48.54.33.02 ou 06.74.58.37.04. Possibilité, à titre 
d’essai, de participer gratuitement à 1 cours. Ouverture d’un atelier mémoire.

Compte-rendu du 15 décembre
-	Convention avec le S.D.E. : vote de la 
mise à disposition de tous les équipements 
et ouvrages d’éclairage public au profit 
du Syndicat Départemental d’Energie du 
Cher.
-	Prévision de travaux pour 2012 : 
chaque commission a présenté sa liste 
de travaux allant de l’enfouissement des 
réseaux électriques à Chavignol, à la 
réfection de rues et trottoirs, en passant 
par tout l’entretien des bâtiments. D’autres 
projets demanderont conseils, notamment 
au C.A.U.E. (Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement), et 
évaluations.
-	Questions diverses :
	 ►	 proposition de changer le jour de   
		  ramassage des ordures en passant   
		  du lundi au vendredi,
	 ►	 le camion municipal, remplacé   
		  dernièrement par un neuf, sera  
		  vendu au collège.

Loisirs - culture - animations
Le Cinémobile

Tarifs au 1er janvier 2012 (inchangés) : 
Plein tarif : 6 €, tarif réduit : 4,20 € (abonnés 
A.R.C.C., chéquiers Clarc, étudiants et 
scolaires, demandeurs d’emploi, familles 
nombreuses, handicapés, + de 60 ans). Une 
carte d’adhésion, valable un an, est proposée 
au prix de 6 € pour permettre de bénéficier du 
tarif réduit.
Pour connaître la programmation et visionner 
la bande-annonce de chaque film, consultez 
le site de Centre Images www.centreimages.fr 
ou sur Facebook, ou contactez-nous au
02.47.56.08.08 ou envoyez vos coordonnées de 
messagerie électronique à l’adresse suivante : 
maryvonne.denoyelle@centreimages.fr
Vous pouvez dès maintenant noter les dates de 
passage à Sancerre pour 2012 : les vendredis 
13 janvier, 10 février, 9 mars, 6 avril, 4 mai, 
1er juin, 29 juin, 7 septembre, 5 octobre, 
2 novembre et 30 novembre.

Sancerre sous la Toile
Le programme 2012 va être mis en place... : 
n’hésitez pas à communiquer vos idées 
en Mairie, dans la mesure qu’elles soient 
réalisables matériellement... et financièrement.

Académie de l’Agriculture et Francis Desbrosse, Académie 
Vétérinaire de France. Des académiciens très pointus dans leur 
domaine, qui aiment tous le Sancerre et le Chavignol !

Ce repas, soigneusement préparé par Elan Traiteur, a été 
apprécié de tous, et Nelly Dequesne, talentueuse animatrice, 
a donné beaucoup de joie et de bonheur à tous.

Repas annuel
Le dimanche 23 
octobre, aux Caves 
de la Mignonne, une 
centaine d’aînés 
de la commune 
s’est retrouvée 
pour le traditionnel 
repas annuel du 
C.C.A.S. présidé 
par Jacques Haton.

Aînés



Sports
Rugby Sancerrois

Un début de saison très prometteur pour le club sancerrois qui a dépassé les 200 joueurs 
licenciés, dont 100 jeunes à l’école de rugby.
Invaincus à la trève, cadets et juniors, premiers de leur poule respective, font preuve d’une 
belle régularité.
Les seniors ont réalisé un bon début de championnat se classant 4ème à un point des deux 
seconds, avec un match en retard. Ce qui est pris n’est plus à prendre, on peut penser que 
le maintien sera possible dans ce championnat relevé de fédérale 3.
L’équipe II senior occupe le mileu de tableau et montre un beau jeu.
Grâce à la ville de Saint-Satur, le terrain d’entraînement tant espéré sera opérationnel 
la saison prochaine et soulagera le terrain 
d’honneur sur-occupé.

Sancerre Running
Envie de s’entretenir, de se divertir ou de se 
perfectionner en pratiquant des compétitions 
de course à pied, venez rejoindre Sancerre 
Running, le tout nouveau club d’athlétisme 
Sancerrois. Tous les mardis au stade de 
Sancerre, des entraînements personnalisés 
ou en groupe sont encadrés par Martial Quin, 
coach du club. Créé en début d’année, des coureurs ont déjà participé à de nombreuses 
compétitions remportant quelques trophées... : tour du lac d’Auron, Foulées de Bourges, 
cross de Cosne-sur-Loire, cross dans l’Allier... Renseignements : 06.11.44.14.94.

Judo
Depuis septembre, une quarantaine de 
judokas suivent « l’enseignement de la 
souplesse », littéralement Judo, sous la 
houlette de Sabrina Martin, professeur 
diplômée d’état, en poste à Sancerre pour 
la quatrième année.
Un bon début de saison pour le Judo Club 
Sancerrois, ou les baby-judokas, pré-
poussins, poussins et benjamins se sont 

brillamment illustrés lors des 1ères rencontres départementales, le 15 octobre dernier à 
Saint-Doulchard, et le 20 novembre à Vierzon.
Ne sont pas en reste, les adultes qui s’adonnent avec plaisir à la pratique de ce sport 
complet et accessibles à toutes et tous.
Les cours ont lieu le mardi soir, et le samedi matin au Dojo - Porte César, Salle de 
l’Amandier à Sancerre.
Pour tout renseignement, contact : Laurent Champault, secrétaire, au 06.08.84.02.84.

Sancerre Badminton
Nouveau club Sancerrois, Sancerre Badminton a maintenant son bureau et déjà une 
cinquantaine de licenciés qui jouent du volant au gymnase de Sancerre depuis le mois 
d’octobre.
Les inscriptions sont toujours possibles sur place le lundi de 20h30 à 22h et le jeudi de 
17h30 à 22h, ou par téléphone au 06.40.98.98.48.

Les Rues de Sancerre
Un peu d’histoire &

des histoires du temps jadis
par Jean-François Venaille

Le Champ Loiseau
et la Croix Saint-Ladre

Un lointain passé réunit ces deux lieux 
et ces deux noms.
Pour mieux comprendre, faisons 
ensemble le tour d’un vaste quadrilatère, 
autrefois situé dans les faux bourgs de 
notre ville...
Partons du rond-point de la Croix Saint-
Ladre, remontons la rue Serre-Cœur, à 
hauteur du centre de Loisirs, tournons 
à gauche et prenons le rempart des 
Dames.
Après avoir longé le terrain des sports, 
tournons à gauche et descendons 
l’allée du Treillon jusqu’à  atteindre 
l’avenue Nationale. Encore une fois, 
tournons à gauche et redescendons 
cette avenue pour nous retrouver à 
notre point de départ.
Nous avons fait le tour d’un espace qui  
englobait autrefois :
	 1/	un ancien cimetière de Sancerre  
		  (la surface occupée par les terrains  
		  de sport et le gymnase du collège)
	 2/	une léproserie (située là où se  
		  trouvent les habitations qui forment  
		  l’angle du bas de l’avenue  
		  Nationale et de celle de la rue  
		  Serre-Cœur )
La lèpre était une affection sous le 
nom de laquelle on regroupait autrefois 
nombre de pathologies liées à la misère 
humaine.
Le premier lépreux « célèbre » a 
été Lazare, ressuscité par Jésus. Le 
nom Lazare s’est trouvé par la suite 
transformé en Lazarus, puis Laszre et 
enfin Ladre. 
Les premières léproseries prirent, pour 
cette raison, le nom de Maladrerie.
Au fil des années, ce cimetière fut 
abandonné et devint un champ de foire, 
un espace labourable qu’envahissaient 
parfois les oiseaux (Le Champ 
Loiseau) ; la maladrerie fut détruite et 
remplacée par les bâtiments que nous 
connaissons aujourd’hui, au bas de 
l’avenue Nationale  et de la rue Serre-
Cœur 
L’origine du nom de cette dernière rue 
est incertaine.
Fernand Foucher y voit une déformation 
du mot « cercueil » dérivé de « serre-
cœur », lui même dérivé de « serre 
corps ».
Bonnin évoque, pour sa part, le sentiment 
de « cœur serré » qu’éprouvaient nos 
anciens en descendant de la ville pour 
aller enterrer leurs morts.

Associations
Subvention

Nous rappelons à tous les responsables d’associations que la subvention pour l’année 
2012 ne pourra être votée qu’à condition de recevoir les rapports moral et financier 2011 
avant le 31 janvier 2012. Chaque dossier reçu complet et dans les temps sera examiné 
par la commission en charge de la jeunesse et des sports.
Cette année, il a été décidé que vous ne serez pas relancés ! Aussi, soyez vigilants et 
pensez à déposer votre dossier dans les délais.



Une suggestion, un article, une 
info, vous pouvez nous écrire 

sur papier libre ou par courriel.

Mairie 
Accueil : 02 48 78 52 52           -          Etat civil : 02 48 78 52 54          -           Fax : 02 48 54 24 52

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h et sur RDV si vous n’êtes pas disponibles pendant ces horaires
Permanences des adjoints :
  M. Dorléans le lundi de 10h à 12h	 Courriel : mairie@ville-sancerre.fr	 Site internet : www.ville-sancerre.fr
  M. Marchand le mardi de 10h à 12h
  M. Senée les mercredi et jeudi de 10h à 12h
  Mme Bonnet le vendredi de 10h à 12h

Commerces
Du nouveau...
Depuis quelques semaines, un garage multi-
enseignes a ouvert ses portes Croix Saint-
Ladre, dans les locaux laissés vacants par 
les établissements Faupin. Sancerre Auto 
Service, dirigé par Guillaume Antoine, ex-
salarié du garage Peugeot voisin, est donc à 
votre disposition avec son équipe pour toute 
réparation, et vous propose également de 
l’outillage automobile.
Dans le domaine du bâtiment, c’est Cécile 
et Amaury Frébourg, sous l’enseigne C.I.E. 
Sancerrois, qui oeuvrent dans la couverture 
et l’isolation écologiques. Outre le travail 
« de terrain », la boutique vient d’ouvrir au 
Petit Morice, près du magasin Chertier où 
sont proposés, entre autres, enduits à la 
chaux et peintures naturelles.
Une nouvelle fleuriste a investi le piton 
depuis début novembre. Déborah Nevejans, 
bien connue des Sancerrois car présente sur 
les marchés de Sancerre, St Satur et Cosne 
depuis quelques temps, vous propose ses 
Bouquets d’Autrefois, mais aussi des 
plantes d’intérieur et extérieur, et assure 
également la livraison ! Autre activité : 
des cours d’art floral dispensés dans sa 
boutique le mardi de 18h à 20h. Déborah 
reste présente sur le marché de St Satur le 
jeudi matin.
Enfin, les établissements I.T.S., dirigés par 
Franck Billebault (originaire de Pougny), 
auront bientôt pignon sur rue à Sancerre, 
avenue Honoré de Balzac, puisqu’ils vont 
s’installer dans l’ancien atelier de peinture 
de l’entreprise Pouillot. Tourné vers la vigne 
et le vin, cet espace mettra à disposition 
des pièces détachées pour la viticulture 
et l’industrie, proposera des appareils de 
traitement, des pressoirs de la marque 
Defranceschi, des tracteurs, ainsi que 
des appareils de nettoyage de la marque 
Kärcher dont il sera dépositaire.
Changement...
Depuis le 1er novembre, le café-librairie « La 
Boucherie » a du se rebaptiser afin d’éviter 
tout conflit avec un soi-disant homonyme 
parisienne. C’est donc avec simplicité que 
Olivier Bourdon a nommé ce lieu de culture 
le « Café-librairie de Sancerre ».
Aurevoir...
Après la fermeture de boutiques symboliques 
telles l’Argile, pour une retraite bien méritée, 
c’est maintenant M. Millet qui ferme les 
portes de la Galerie de la Tour.
Le Bazar Rose, la poterie Héraud-Meaume, 
l’Argile et la Galerie de la Tour sont autant 
de monuments qui auront marqué plusieurs 
décénies de tourisme sur le piton, mais 
comme vous pouvez le constater ci-dessus, 
la nouvelle génération ne laisse pas mourir 
l’activité commerciale...

Pharmacies de garde 
Le 1er janvier 2012
Ph. Née à Sancerre
Le 8 janvier
Ph. Guillot à Veaugues
Le 15 janvier
Ph. du Centre à Saint-Satur
Le 22 janvier
Ph. Dessenon à Léré
Le 29 janvier
Ph. de la Place à Savigny-en-Sancerre
Le 5 février
Ph. Chopineau à Vailly-sur-Sauldre
Le 12 février
Ph. du Canal à Saint-Satur
Le 19 février
Ph. Dessenon à Léré
Le 26 février
Ph. Guillot à Veaugues
Le 4 mars
Ph. du Centre à Saint-Satur
Le 11 mars
Ph. Née à Sancerre
Le 18 mars
Ph. de la Place à Savigny-en-Sancerre
Le 25 mars
Ph. Chopineau à Vailly-sur-Sauldre

Naissances
Ryan Desplanches, le 14 septembre
Alwena Roediger, le 22 septembre
Yvann Capoulade, le 17 octobre
Romane Eloy, le 26 octobre
Ethan Coquery, le 5 décembre

Nos félicitations aux parents
Décès

Charlotte Oudin, vve Decreuze, 90 ans
Claude Dorléans, 90 ans
Denise Tallon, vve Fauchier, 82 ans
Robert Falaix, 83 ans

Nos condoléances aux familles

Etat civil
Le jeu de la photo mystère
Une photo mystère prise à Sancerre
(depuis la voie publique) sera publiée 
dans ces colonnes chaque trimestre.

A vous de localiser ce détail,
cette curiosité de notre ville !

La personne ayant identifié les 4 photos 
de l’année sera tirée au sort parmi les 
bonnes réponses adressées en mairie

et récompensée à l’occasion
des voeux municipaux

Ouvrez grand vos yeux !
Notre ville est pleine de surprises !

Toute réponse adressée sans coordonnées
du participant sera considérée comme nulle.

Vous pouvez participer par fax, courriel,
en apportant votre réponse à la Mairie pendant

les heures d’ouverture, ou en déposant
votre bulletin dans la boîte à lettres.

OBJETS TROUVES 
1 jeu de 3 clés
1 petite sacoche
1 doudou
1 sacoche porte-téléphone

Si vous perdez
ou trouvez un objet,

n’hésitez pas à contacter
les services

de la Police Municipale



mars

Le vendredi 10
Cinémobile sur les remparts des 
Dames (programmation en cours)

Le dimanche 19
Brocante sur les Remparts des 
Dames

Le dimanche 19
61ème Bourges - Sancerre (56km) : 
départ minuit de la cathédrale de 
Bourges, arrivée aux Caves de la 
Mignonne ; randonnées Morogues 
- Sancerre (30km) et la Petite 
Sancerroise (16km).
Renseignements et inscriptions sur 
le site Internet :
http://ct-berruyers.voila.net

février

Le vendredi 9
Cinémobile sur les remparts des 
Dames (programmation en cours)

Les vendredi 9 et samedi 10
à Saint-Satur

Braderie de l’A.D.M.R. au Centre 
socio-culturel
Dépôt des vêtements à compter 
du 23 janvier à la Maison des 
Associations à Sancerre les lundis, 
mardis et vendredis

Le dimanche 18
Brocante sur les Remparts des 
Dames

Le dimanche 18
6ème chapitre de la Confrérie de 
Sancerre

Le samedi 24
Fête de la Bière du Lion’s Club aux 
Caves de la Mignonne (au profit de 
l’Hôpital de Sancerre)

Le samedi 31
Ouverture de la Maison des 
Sancerre avec découverte du 
millésime 2011

janvier
Le vendredi 13

Cinémobile, Remparts des Dames
14h30 - The Artist

(comédie dramatique) - durée : 1h40 
avec Jean Dujardin, Bérénice Bejo...

Hollywood 1927. 
George Valentin 
est une vedette 
du cinéma muet 
à qui tout sourit. 
L’arrivée des films 
parlants va le faire 
sombrer dans l’oubli. 
Peppy Miller, jeune 
figurante, va elle, 
être propulsée au 
firmament des stars. 
Ce film raconte 

l’histoire de leurs destins croisés, ou comment 
la célébrité, l’orgueil et l’argent peuvent être 
autant d’obstacles à leur histoire d’amour.

20h30 - Intouchables
(comédie) - durée : 1h47
A la suite d’un accident de 
parapente, Philippe, riche 
aristocrate, engage comme 
aide à domicile Driss, un 
jeune de banlieue tout 
juste sorti de prison. Bref la 
personne la moins adaptée 
pour le job. Ensemble, ils 
vont faire cohabiter Vivaldi 
et Earth Wind and Fire, 
le verbe et la vanne, les 
costumes et les bas de survêtement… Deux 
univers vont se télescoper, s’apprivoiser, 
pour donner naissance à une amitié aussi 
dingue, drôle et forte qu’inattendue, une 
relation unique qui fera des étincelles et qui 
les rendra... intouchables.

18h - Les aventures de Tintin 
(animation) - durée : 1h47

Parce qu’il achète la 
maquette d’un bateau 
appelé la Licorne, 
Tintin, un jeune reporter, 
se retrouve entraîné 
dans une fantastique 
aventure à la recherche 
d’un fabuleux secret. 
En enquêtant sur 
une énigme vieille 
de plusieurs siècles, 
il contrarie les plans 
d’Ivan Ivanovitch 
Sakharine, un homme diabolique convaincu 
que Tintin a volé un trésor en rapport avec un 
pirate nommé Rackham le Rouge. Avec l’aide de 
Milou, son fidèle petit chien blanc, du capitaine 
Haddock, un vieux loup de mer au mauvais 
caractère, et de deux policiers maladroits, 
Dupond et Dupont, Tintin va parcourir la 
moitié de la planète, et essayer de se montrer 

plus malin et plus rapide que ses ennemis, 
tous lancés dans cette course au trésor à la 
recherche d’une épave engloutie qui semble 
receler la clé d’une immense fortune… et une 
redoutable malédiction. De la haute mer aux 
sables des déserts d’Afrique, Tintin et ses amis 
vont affronter mille obstacles, risquer leur vie, et 
prouver que quand on est prêt à prendre tous 
les risques, rien ne peut vous arrêter...

Le dimanche 15
Brocante sur les Remparts des 
Dames
Le dimanche 15

Saint-Vincent aux Caves de la 
Mignonne
Le dimanche 22
Saint-Vincent à Chavignol et Amigny

Vous êtes conviés à la cérémonie
des vœux du Maire

le jeudi 5 janvier 2012 à 18h30
aux Caves de la Mignonne.

Des navettes en mini-bus sont prévues
afin d’accompagner les personnes
ayant des soucis de déplacement.

Si vous êtes concernés,
vous pouvez vous inscrire en Mairie.
Le tirage au sort et la remise des prix

pour « le jeu de la photo mystère »
auront lieu à cette occasion.

Manifestations sancerre Manifestations sancerre Manifestations
Le Père Noël est passé par...

... Amigny...
... l'école maternelle... ... et Sancerre



MEMO-TRI
Rappel des consignes de tri

de vos déchets

A DEPOSER DANS LE CONTENEUR JAUNE

A DEPOSER DANS LE CONTENEUR VERT

ATTENTION !
Ne pas déposer :

-	des films, sacs, pots  
	 et barquettes en  
	 plastique
-	les boîtes  
	 contenant des  
	 restes alimentaires
-	tout objet qui n’est  
	 pas un emballage

Sont interdits :
-	ampoules, vitres
-	porcelaines, faïence
-	verres culinaires
-	bouchons et capsules

A DEPOSER DANS VOTRE POUBELLE

Je vide votre poubelle le
LUNDI

Présentez vos sacs
et conteneurs
pour 5h00

et rentrez vos conteneurs
une fois la collecte effectuée

Bouteilles et flacons en plastique, 
cartonnettes, boîtes et aérosols en 

métal, briques alimentaires et papiers

Bouteilles, pots
et bocaux en verre

Couches Restes de repas

Vaisselle
cassée

Emballages
sous vide,
pots et

barquettes
plastiques

Sacs et
films plastiques

Gobelets et
serviettes
jetables

A
CONSERVER



Les « festiv’été »
De nombreuses 

manifestations se 
sont tenues sur 

notre piton tout au 
long de la période 
estivale. Voici donc 

un pêle-mêle de tous 
ces bons moments 
divertissants qui ont 

égayé notre quotidien. 

Fête de la Musique

Val de Jazz

Gala de guitare

Sancerre Tonic

Chorale enfants de 
l’Académie de Musique

Femmes fatales

Pan Berry

Country Club Oizon

Cirque Bidon

Stage batuccada
Les enfants de la

Sabotée Sancerroise

Get Wild

Balade batuccada Chiraki

Rue Saint-Vincent

Trompes de chasse
La Marivole

Tir sportifLa dictée de l’été

Balade costumée

La Fête au Village


